
MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE

DIPLOME
1F-1-!

'ÉTUDES COMPTABLES
NCIÈRES

Le ministre de l'Éducatiog,^atioiiale,

Vu l'ordonnance n°

Vu le décret n° 88-80
et financières ;

w Q 0 E

N Ç A

septembre 1945 modifiée ;

anvièr 1988Nportant notamment créati

i- : s ;3
Vu l'arrêté du 4 août

Vu les résultats obtenus par l'intéressé(e) conformément aux dispositions

Vu la délibération du jury consécutive à la session de 2000

délivre à M ONSIEUR SOPENA OLIVIER FRANCOI

né(e) le 09 Décembre 1974 à BESANCON (Oi

le présent DIPLOME D'ETUDES COMPTABLES ET FI
prérogatives qui y sont attachés.

Signature du titulaire :

: I

diplôme d'études comptables

articles 4 et 5 du décret susvisé ;

pour en jouir, avec les droits et
S E
Fait à Paris, ie 20 N O V E M B R E .2000

Pour le ministre de l'Éducation nationale

et par délégation :
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